
 1 

 

 

BULLETIN 2018 



 2 

 

SOMMAIRE 

Le Mot du Maire ····································································  3  

Etat Civil  ················································································· 4 

Aménagement du Cœur de bourg  ······································  5-6 

Point sur le lotissement « Les Jardins de la Palière »  ··· 7 

Synthèse des Conseils Municipaux  ···································· 8-11 

Travaux 2017 ··········································································· 12-13 

Programme travaux 2018  ··················································· 14-15 

Budget primitif 2017  ····························································· 16 

Ecole du cerisier  ····································································· 17 

Garderie—Pedibus  ································································· 18 

Vie pratique  ············································································ 19-27 

Associations  ············································································ 28-34 

Vie économique  ······································································ 35-37 

Les événements de Fresney Le Puceux ····························· 38 

Jeux  ··························································································· 39 

 

 

 



 3 

 

 

 

 

  

 Chers administrés, Chères Amies, Chers Amis, 

 

En 2017, notre Communauté de Commune  

Cingal a rejoint celle de la  Suisse Normande. Les 
compétences vont augmenter au fil des années. A la rentrée 
prochaine la garderie sera du ressort de la Communauté de 
Communes Cingal Suisse Normande. L’urbanisme suivra. 

L’année 2018 verra le début de l’aménagement de la place 
Cœur de Bourg. Le cabinet Volga a été sélectionné pour cette 
réalisation. Une commission consultative a été constituée 
pour donner son avis. 

La vie associative à Fresney Le Puceux est très active. Le 11 
novembre, jour de notre fête communale, plus de 300 per-
sonnes se retrouvent. Toutes les associations Fresnoises parti-
cipent activement à cette réussite. Nous tenons à remercier 
leurs responsables. Elus et personnel concourent aussi à cette 
réussite. 

Divers autres aménagements sont prévus dans les mois qui 
viennent notamment la création et la modification du trot-
toir de la route de Boulon. 

Toutes ces réalisations se font avec une maîtrise des dépenses 
communales, nous recevons des subventions qui nous aident 
au financement de nos projets. 

Soyons heureux à Fresney en 2018. 

       Cordialement  

       Serge Langeois et l’équipe municipale 
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BIENVENUE A :  

 LEROUX Emmy née le 18 février 2017 

 MARIE Léonie née le 05 avril 2017 

 PÉTARD Salomé née le 06 mai 2017 

 ALEXIS Arthus né le 21 juin 2017 

 CINCINNATUS Macéo né le 25 juin 2017 

 BLIN Lya née le 25 juillet 2017 

 BERTRAND HUS Adèle née le 05 août 2017 

 PAULVAICHE Agathe née le 09 septembre 2017 

 LEREBOURG Mia née le 19 décembre 2017 

 BISSON Raphaël né le 22 décembre 2017 

 SORIN Léo né le 23 décembre 2017 

 

FÉLICITATIONS À :  

 LANCRY Pierre-Jean & MAZÉ Valérie  

mariés le samedi 17 juin 2017 

 HUBERT Mathieu & ZAGALO  DOS Raquel  

mariés le  samedi 29 juillet 2017 

 VÉZIE Léo & DELESTRE Charlotte 

mariés le  samedi 16 septembre 2017 

 LEROUX Charly & GUILLEMOT Perrine 

mariés le  jeudi 23 novembre 2017 

 LAHOUSSE Thomas & RENNETEAU Julie 

pacsés le jeudi 21 décembre 2017 

 

NOUS REGRETTONS LE DÉPART DE :  

 CARLE Sylviane décédée le mercredi 09 août 2017 

 LEBEDEL Irène décédée le mercredi 09 août 2017 

 ANDRÉ Eugène décédé le mardi 10 octobre 2017  

 LEBRETHON Marc décédé le lundi 18 décembre 2017 
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Rétrospective sur l’aménagement du cœur de bourg : 

DATES EVENEMENTS  

Août 2016 Acquisition de la propriété immobilière des consorts 

CRIQUET (270 000 €).  

Septembre 2016 Attribution d’une Dotation d’Equipement des Terri-

toires Ruraux sur l’exercice 2016 pour un montant de 

108 000€, pour l’acquisition de la propriété 

Décembre 2016 Convention de mission d’accompagnement avec le 

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environ-

nement à la maîtrise d’ouvrage publique pour l’amé-

nagement du cœur de bourg. 

Janvier 2017 Attribution d’une Dotation d’Equipement des Terri-

toires Ruraux sur l’exercice 2017 pour un montant de 

64 426€, pour l’aménagement de la place du cœur de 

bourg. 

Mars 2017 Création d’un comité consultatif 

Mai 2017 Réalisation du relevé topographique  

Mai 2017 Expertise parasitaire sur la maison cœur de bourg 

Juin 2017 Réunion du Comité Consultatif 

Juin 2017 Aménagement de l’arrière de la maison cœur de 

bourg (aire de jeux, réseaux eau potable et assainisse-

ment) 

Juin 2017 Ouverture du marché public pour l’aménagement du 

cœur de bourg 
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DATES EVENEMENTS  

SEPTEMBRE 2017 Choix des 3 candidats dans le cadre du marché public de 

maîtrise d’œuvre (13 entreprises ont répondu à l’appel 

d’offre) 

SEPTEMBRE 2017 Réunion du Comité Consultatif 

DÉCEMBRE 2017 Approbation du choix du titulaire du marché public de 

maîtrise d’œuvre : l’Atelier Volga de Paris est retenu 

DÉCEMBRE 2017 Présentation des esquisses du cabinet Atelier Volga au 

Conseil Municipal 

CALENDRIER  PRÉVISIONNEL A VENIR 

Janvier 2018  Présentation de l’esquisse définitive au Conseil Municipal  

Mars 2018  Présentation de l’avant projet par le Cabinet Atelier Volga 

Avril 2018 Réunion publique pour présentation de l’avant-projet  

Mai 2018 Rendu du projet  

Juin 2018 Début des consultations des entreprises 

Juillet 2018 Réception des offres 

Septembre 2018 Notification des entreprises—Début des travaux 
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Le 22 septembre 2016, la société LCV Développement   a 

déposé une demande de permis d’aménager portant sur 

la création de 19 lots de terrains à bâtir à usage d’habita-

tion dont un lot en résidence Séniors, sur un terrain sis 

Route de BOULON à FRESNEY LE PUCEUX, pour une sur-

face de 5000m². 

Le Conseil Municipal de FRESNEY LE PUCEUX a approuvé à 

la majorité le 29 septembre 2016, le projet d’aménage-

ment pour un futur lotissement « Les Jardins de la Pa-

lière » situé Route de Boulon. 

Par arrêté du 27 mars 2017, et après avis conforme du 

service instructeur, le Maire a autorisé la création de ce 

lotissement. 

Le 28 mars 2017, un recours a été déposé au Tribunal ad-

ministratif de Caen par 3 administrés de FRESNEY LE PU-

CEUX, pour solliciter l’annulation de l’arrêté du 27 mars 

2017 délivré à la SAS LCV Développement pour l’aména-

gement d’un futur lotissement, obligeant la commune à mandater un avocat. 

Par décision du 28 décembre 2017, le Tribunal administratif de Caen a jugé que le projet d’amé-

nagement réalisé par la SAS LCV Développement était incompatible avec l’orientation particulière 

d’aménagement applicable au secteur d’implantation du projet, qui prévoit que « l’organisation 

urbaine recherchée visera à privilégier des constitutions de fronts bâtis le long des voies exis-

tantes ou à créer, et des aménagements de type « cour » autour de placettes à créer. » 

En conséquence le Tribunal administratif a annulé l’arrêté en date du 27 mars 2017 par lequel le 

Maire avait délivré à la SAS LCV Développement un permis d’aménager de dix-neuf lots de ter-

rains à bâtir à usage d’habitation dont un lot en résidence séniors. 

L’incompatibilité relevée par le Tribunal administratif avait manifestement échappée tant à la SAS 

LCV Développement, qu’au service instructeur de la demande de permis d’aménager qui avait 

émis un avis conforme sur la base duquel le Maire avait rendu son arrêté. 

A ce jour, ce projet est donc suspendu au délai de recours et à la décision de la SAS LCV Dévelop-

pement de persévérer ou non dans ce projet qu’elle devra alors modifier pour le rendre conforme 

aux orientations d’aménagement. 
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19 JANVIER 2017 : 

 Souscription d’un dossier de financement participatif avec la Fondation du Patrimoine pour la res-

tauration des vitraux de l’église Saint-Martin 

 Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour l’aménagement de la place du cœur de bourg 

 Fusion CDC Cingal avec la CDC Suisse Normande  

 Continuité du projet aménagement cœur de bourg 

 Effacement des réseaux Rue Tardif  : étude de faisabilité 

 Occupation provisoire du commerce par Coco Pizza  à la maison cœur de bourg 

 

02 MARS 2017 

 Constitution du Comité Consultatif pour le projet Aménagement du cœur de bourg 

 Approbation du compte administratif et du compte de gestion 2016 

 Vote des subventions aux associations  

 Révision des tarifs des concessions 

 Travaux de rénovation du mur Rue du Pont Neuf 

 Démission d’un adjoint 

 

30 MARS 2017 

 Fin activité de Coco Pizza  

 Choix des investissements 2017 

 Revalorisation des taux d’imposition (4 taxes direct locales) 

 Vote du Budget primitif 2017 

 Election d’une nouvel adjoint 

 Modification de l’indice de rémunération des élus, suivant nouvel indice de la fonction publique 

 Désignation d’un délégué pour la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées  

 Modification statutaire pour la compétence habitat de la Communauté de Communes Cingal Suisse

-Normande 

 Lotissement « Les Jardins de la Palière », recours dépose au Tribunal Administratif de Caen 
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18 MAI 2017 :  

 Choix d’un géomètre pour la réalisation du relevé topographique du cœur de bourg 

 Expertise parasitaire pour la maison cœur de bourg 

 Aménagement d’un terrain de jeux à l’arrière de la maison cœur de bourg 

 Approbation du projet de la rénovation des vitraux de l’église Saint Martin 

 Approbation de la convention pour la mise à disposition des agents communaux pour l’entretien 

des espaces verts avec la Communauté de Communes Cingal Suisse-Normande 

 Renouvellement d’un lampadaire « Rue Principale » : SDEC 

 Etude préliminaire pour effacement des réseaux « Rue Tardif »  

 Démission d’un conseiller municipal 

 Demande de subvention au Conseil Départemental au titre des Amendes de Police pour les tra-

vaux des trottoirs « Route de Boulon » 

 Autorisation à ester en justice au Tribunal Administratif de Caen, pour le recours du Permis 

d’Aménager lotissement « Les Jardins de la Palière » 

 

 

15 JUIN 2017 : 

 Validation du cahier des charges, règlement de consultation et de l’avis de publicité dans le cadre 

du marché public de maîtrise d’œuvre, aménagement du cœur de bourg, abords du monument 

aux morts 

 Analyse complémentaire parasitaire pour la maison cœur de bourg 

 Saisine des Domaines pour la cession d’une dépendance au 9 Rue Principale 

 Relevé topographique pour la création d’un cheminement piéton sécurisé sur la Route de Boulon 

 Extension des horaires de la garderie pour le rentrée septembre 2017 

 Elections de nouveaux délégués au syndicat intercommunal du collège du Cingal 
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14 SEPTEMBRE 2017 :  

 Présentation des 3 candidats retenus pour l’aménagement du cœur de bourg dans le cadre du 

marché public 

 Signature d’une convention pour la lutte collective contre le Frelon Asiatique : LA FREDON 

 SDEC énergie : retrait de la commune déléguée GUILBERVILLE 

 SDEC énergie : Adhésion de la Communauté de Communes « Cœur de Nacre » 

 Maintien du service Pédibus 

 Révision des tarifs du service Pédibus 

 Stagiairisation d’un Adjoint Technique 

 Stagiairisation d’une Adjoint Administratif 

 SMICO : Modification des statuts  

 Dénomination de la salle Multi-Activités : « Salle des Fêtes » 

 Achats de panneaux de localisation pour « Mairie » et « Salle des Fêtes » 

 

02 NOVEMBRE 2017 :  

 Approbation de modification statutaire au 01/01/2018 de la Communauté de Communes Cingal 

Suisse-Normande 

 Choix de l’entreprise  pour l’aménagement des trottoirs « Route de Boulon » 

 Modification de la Participation Voie et Réseau  

 Mesure des débits de poteaux Incendie  

 Mise en place de l’entretien professionnel 
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20 DECEMBRE 2017 :  

 Présentation du candidat lauréat dans le cadre du marché public de maîtrise d’œuvre, aménage-

ment du cœur de bourg : Cabinet Atelier VOLGA 

 Approbation du choix du titulaire du marché public de maîtrise d’œuvre, aménagement du cœur 

de bourg : Cabinet Atelier VOLGA 

 Personnel communal : Régularisation de traitement 

 Décision Modificative 

 Communauté de Communes Cingal Suisse-Normande : plan départemental des itinéraires 

(chemins de randonnées) 

 Adhésion au Syndicat Production Eau Potable Sud Calvados 

 Modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme  

 Aménagement des trottoirs « Route de Boulon » : Révision du devis 
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Dans le cadre de  la prochaine rénovation des trottoirs 

et de l’élargissement de la partie piétonne,  un  mur de 

soutènement  a été réalisé par les employés municipaux 

route de Boulon . 

Toujours dans une optique d’économie, l’ins-

tallation , l’aménagement et la réalisation de 

certains supports de jeux sont le fruit du travail 

de l’atelier municipal. 

En appui avec une entreprise de terrassement 

une aire de stationnement a été réalisée à l’ar-

rière de la maison du cœur de bourg. 

Enfin, en prévision de l’aménagement des bâti-

ments , des conduites  d’adduction ont été ins-

tallées. 

 

1868,44 € 

8027,41 € 
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En partenariat avec la Communauté 

de Communes le chemin des tortiats 

a fait  l’objet d’une rénovation. 

Un tapis d’enrobé a été posé sur une 

distance d’environ 120 m, les accote-

ments stabilisés. 

1224,80 € 

Participation 

Communale 

Un « coup de chapeau » 

Au club de foot qui a entièrement 

rénové bénévolement l’installation 

électrique des vestiaires du stade. 

La commune ayant seulement     

financé la pose du compteur. 
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 TRAVAUX DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE :  

Création d’un cheminement piéton sécurisé « Route de Boulon ». 

Pour la sécurité des piétons et notamment celle des enfants qui se 

rendent à l’école, la municipalité a décidé de créer un cheminement 

piéton sécurisé. 

PLAN DE FINANCEMENT  

Reste à la charge de la commune :  23 392 € 

 EFFACEMENT DES RÉSEAUX :  

Effacement des réseaux aériens situés « Rue Tardif ». 

Dans la continuité du projet d’aménagement du cœur de 

bourg, les travaux consisteront à créer de nouveaux réseaux 

électriques et de télécommunications sous voirie ou acco-

tement en assurant le raccordement des usagers.  

 

 

PLAN DE FINANCEMENT  

COÛT ESTIMÉ DE L’OPÉRATION : 111 413.65 € TTC 

 

 

 

 

DÉPENSES RECETTES  

Relevé topographique :  948 € Subventions Amendes de police : 15 944 € 

Travaux de sécurisation : 38 388 €  

DEPENSES RECETTES  

Coût pour la commune :  53 751.23 € Subventions SDEC : 57  662.42 € 
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 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CINGAL SUISSE-NORMANDE :  

 Dans le cadre de son programme travaux 2018, la Communauté de 

 Communes Cingal Suisse-Normande va réaliser des travaux de voirie 

 sur :  

 Le Chemin du Poirier 

 L’Impasse du Gué Brion 

 Après  vérification auprès du Conseil départemental, il est à noter que la 

 commune est en cours d’étude de raccordabilité sur le réseau FIBRE CAL

 VADOS : les opérations liées à la distribution optique sont planifiées  à 

 moyen terme sur la commune. Nous ne manquerons pas d’informer nos 

 administrés sur le calendrier des travaux. 

 

 INFOS FIBRE  
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TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT : 43 538. 25€ 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT : 40 687.20 € 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT : 281 343.20 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 327 618.69 € 
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Sorties et projets : 

Les élèves de CP et de CM2 profiteront cette année de 10 séances de piscine à Thury-Harcourt. 

Les classes de PS et MS iront visiter une ferme en fin d’année. 

Les classes de CE2/CM1/CM2 iront visiter au printemps le centre de revalorisation des déchets 

de  Colombelles. 

Dans le cadre de la Semaine Olympique et Paralympique organisée par les Ministère de l’édu-

cation et des sports , les élèves de CM1 et CM2 ont eu la chance d’interviewer Alain PICHON 

sportif de haut niveau paralympique. 

Un projet de danse et culture africaine est prévu en fin d’année scolaire, associant l’ensemble 

des classes. 

Le spectacle de fin d’année  (fête de l’école) aura lieu le samedi 16 juin 2018. 

Informations diverses : 

 - Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) à l'école pour la rentrée de septembre 

2018 peuvent dès maintenant contacter la mairie (02 31 39 17 78). Les documents nécessaires 

sont : le livret de famille et le justificatif de domicile. 

- Rentrée 2018-2019 retour  à la semaine des 4 jours. 

- Financement par la Communauté de Communes Cingal Suisse Normande de 12 tablettes . 

  

Année scolaire 2017-2018 :  

173 élèves—7 classes  

Coordonnées :  

École du Cerisier 

Rue des Écoles 

14680 FRESNEY LE PUCEUX 

Tél : 02.31.79.80.75 

Directrice : Madame GERAULT Julie  

Horaires de l’école :  

Lundi : 09h00—12h15 / 13h55—14h55 

Mardi/Jeudi/Vendredi : 09h00—12h15 / 14h00—16h25 

Mercredi : 09h00—11h45  
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Horaires et tarifs par enfant de  

la Garderie Communale 2017-2018 

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi et  

Vendredi matin 

De 7h30 à 9h00 : 1.70€ 

De 8h15 à 9h00 : 0.90€ 

 

 Mercredi midi 

De 11h45 à 12h45 : 1.85€ 

 

   Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi après-

midi 

De 16h30 à 17h30 : 2.10€ 

De 16h30 à 19h00 : 3.40€ 

Garderie : 02 31 85 17 11 

Valérie RICCI 

 Isabelle ANDRÉ 

 

Pédibus : Emilie SCHERPEREEL 

Pour plus d’informations s’adresser à la       

Mairie de Fresney-le-Puceux  

Tél : 02.31.39.17.78 

 

Horaires et tarifs du pédibus 2017-2018 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 

8h35 (départ du lotissement « La Marlande »)   

16h25 (départ de l’école) 

Mercredi 

8h30 (départ du lotissement « La Marlande »)  11h50 

(départ de l’école) 

Tarif (par jour) 

Pour un enfant : 0.90€  

Pour 2 enfants d’une même famille : 1.50€ 

Pour 3 enfants d’une même famille : 2.20€ 
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POINT INFO 14 :  

Service de proximité en milieu rural pour éviter la fracture entre 

les citoyens et les administrations. C’est un lieu d’accueil, de 

renseignements et d’orientations vers les partenaires si néces-

saire. 

Les missions du Point Info 14 :  

 Accueil, information, orientation 

 Accompagnement démarches administratives  

 Aide à l’utilisation des services en lignes 

 Mise en relation avec le partenaire 

Contact 

 Lydie GOUTMAN 

Horaires d’ouverture 

Lundi : 9h00-13h00  
Mardi: 9h00-13h00 / 14h00-18h30 

Mercredi: 9h30-11h30 (semaines paires) 
Jeudi: 8h00-12h00 /13h00-17h00 

Vendredi: 8h00-12h00 / 13H00-16H30 

Coordonnées 

Point Info 14 
 
Place de la  Mairie 

14680 BRETEVILLE SUR LAIZE 
Tél. : 02.31.23.49.47 
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UN CONCILIATEUR DE JUSTICE PRÈS DE CHEZ VOUS :  

PERMANENCE MAISON DES SERVICES  

 

Rôle du conciliateur : il existe une obligation de  

conciliation avant de saisir le Tribunal d’Instance pour tous les dossiers infé-

rieurs à 4 000 €. De plus, le conciliateur est sollicité pour régler les problèmes 

de voisinage, de baux d’habitation, de baux ruraux et de tout ce qui touche au 

Civil. 

Possibilité de rencontrer le conciliateur sur rendez-vous,  

À la Maison des Services 

4, rue du Docteur Gourdin 

THURY-HARCOURT 

14220 LE HOM  

Veuillez contacter le 02.31.79.61.61 pour prendre rendez-vous . 

Permanence de 08h30 à 12h00 

 Mercredi 14 février 2018      Mercredi 11 avril 2018 

 Mercredi 21 février 2018     Mercredi 18 avril 2018 

 Mercredi 28 février 2018     Mercredi 25 avril 2018 

Mercredi 14 mars 2018     Mercredi 09 mai 2018 

Mercredi 21 mars 2018     Mercredi 16 mai 2018 

 Mercredi 28 mars 2018      Mercredi 23 mais 2018 

          Mercredi 13 juin 2018 

          Mercredi 20 juin 2018 

          Mercredi 27 juin 2018  
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SERVICES A LA PERSONNE  

L’ADMR, propose une large gamme de service à la per-

sonne pour tous les besoins  

Autonomie : Accompagner au quotidien les personnes en 

perte d’autonomie (entretien du logement, linge, préparation 

des repas, transport, toilettes…) 

Santé : Soins à domicile 

Coordonnées :   

ADMR 

4 Rue Paixhans 

14680 BRETEVILLE SUR LAIZE 

PRÉSENCE VERTE,  opérateur de téléassistance qui vous 

apporte la tranquillité pour vous et votre entourage. 

Téléassistance au domicile : Activ’zen s’adresse à toute personne 

souhaitant se sentir parfaitement en sécurité chez elle. Grâce à 

cette solution, vous êtes autonome mais jamais seul. 

 

Téléassistance mobile :   Avtiv’mobil, toujours en mouvement, ils 

vous accompagnent quelles  que soient vos activités, y compris en 

dehors de  votre domicile grâce à la géolocalisation. 

 

Dans le cadre de notre partenariat avec présence verte, les abon-

nés Fresnois bénéficient d’avantages :  

 Gratuité des frais d’installation et de mise en service (30€) 

 Remise sur l’abonnement  
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La prochaine distribution de sacs en mairie aura lieu : 

Le vendredi 21 septembre 2018 de 16h à 19h 

Le samedi 22 septembre 2018 de 9h à 12h 
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 PASSEPORTS BIOMETRIQUES  

CARTES NATIONALES D’IDENTITÉ 

 

Où faire sa demande ? 

Dans les 24 stations agrées dans le Calvados  

Aunay sur Odon, Balleroy, Bayeux, Caen, Colombelles, Condé sur Noireau, Dives sur 

Mer, Douvres le Délivrande, Evrecy, Falaise, Hérouville Saint Clair, Honfleur, Ifs, Lisieux, 

Livarot, Mezidon Canon, Ouistreham, Pont l’Evêque, Le Hom, Tilly sur Seulles, Trévières, 

Trouville sur Mer, Verson, Vire 

 

                           Site de Le Hom  

                           Service passeports / CNI - Maison des services  

                               4 rue Docteur Gourdin  

                               THURY-HARCOURT  

                                                     14220 LE HOM  

                                                     Tél : 02. 31. 79 .61 .61  

                                                     servicepasseports-suissenormande@orange.fr  

      Horaires d’ouverture :  

       Sur rendez vous uniquement  

                                                                  Lundi 08h30 à 11h30 14h00 à 17h00  

                                                                 Mardi 08h30 à 11h30 14h00 à 17h00  

           Mercredi 08h30 à 11h30 15h00 à 18h00  

                                                                 Jeudi 08h30 à 11h30 14h00 à 17h00  

                                                                 Vendredi 08h30 à 11h30 14h00 à 17h00  

                                                                Samedi 09h00 à 12h00  
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Inscription sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. Les inscriptions se font pour les personnes           

majeures, et de nationalité française (un citoyen européen qui vit en France peut s’inscrire sur les listes            

complémentaires mais seulement pour participer aux élections municipales et/ou européennes).  

 

Pour s’inscrire, il suffit de vous rendre dans votre Mairie de domicile ou dans la Mairie d’une commune où vous 

êtes assujetti aux impôts locaux depuis au moins 5 ans. Il faut vous munir du cerfa 12669*01 complété (à re-

tirer en Mairie ou sur Internet), de votre pièce d’identité valide et d’un  justificatif de domicile récent. 

 

Si le recensement militaire a été effectué à l’âge de 16 ans, l’inscription sur les listes se fera automatiquement à  

18 ans. Sauf cas particuliers, pour pouvoir voter, il faut s’inscrire avant le 31 décembre qui précède le scrutin. 

 

Recensement Militaire 

Tout français a l’obligation de se faire recenser auprès de sa mairie de domicile pour pouvoir se présenter aux    

concours, examens, permis ... 

Le recensement se fait à l’âge de 16 ans. Si les délais sont dépassés, il est toujours possible de régulariser sa        

situation jusqu’à l’âge de 25 ans. 

Pour se faire recenser, il suffit de se rendre dans notre Mairie avec une pièce d’identité valide et le livret de 

famille à jour. 

Le recensement permettra au jeune d’être convoqué par la suite à la journée de défense et de citoyenneté 

entre la date de recensement et ses 18 ans (plus d’informations sur le site : www.defense.gouv.fr/jdc), il lui 

permettra  également d’être inscrit automatiquement sur les listes électorales. 

Carte grise 

Depuis le 01 novembre 2017, toutes les démarches de certificat d’immatriculation se font en ligne et non plus 

aux guichets des préfectures. 

Les démarches sont à effectuer sur le site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés :  

https://immatriculationants.gouv.fr   
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Le locataire Location Tarif Location Caution 

Associations 

(Siège social à Fresney        

le Puceux) 

Jours de la semaine +  

Week-end (Grande et Petite 

salle) 

La 1ère location est gratuite 

puis une participation de 50€ 

par location 

Sans 

 

 

 

 

 

Habitants de  

Fresney le Puceux   

Week-end (Grande salle) 400€ 1 000€ 

Week-end (Petite salle) 150€ 1 000€ 

Week-end (Grande salle et 

Petite salle) 

450€ 1 000€ 

Jours de la semaine - du    lun-

di au jeudi (Grande salle) 

Du lundi au mercredi : 100€ 

Jeudi : 125€ 

1 000€ 

Jours de la semaine - du    lun-

di au jeudi (Petite salle) 

50€ 1 000€ 

 

 

Habitants hors  

Fresney le Puceux  

Week-end (Grande et Petite 

salle ou que Grande salle) 

600€ 1 000€ 

Week-end (Petite salle) 150€ 1 000€ 

Jours de la semaine - du    lun-

di au jeudi (Grand salle) 

150€ 1 000€ 

LOCATIONS DE LA SALLE DES FÊTES  

 Pas de location le samedi et le dimanche à la journée, les locations ne se font que par week-end. 

 Les locations du week-end se font du vendredi 15h au lundi 10h. 

 S’adresser à la mairie pour effectuer une réservation : 02 31 39 17 78 
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NUMÉROS ET ADRESSES UTILES :  

Gendarmeries 

Communauté de brigade de Suisse Normande 

Thury-Harcourt—Le Hom : 75, rue de Condé 

02.31.15.07.18  

Pont d’Ouilly : rue de la libération  

02.31.59.17.56 

Bretteville-sur-Laize : rue Camille Blaisot 

02.31.15.07.00 

Samu : 15 Pompiers : 18 Police/Gendarmerie :  17 

Centre médico-social 

3 rue du Général de Gaulle 

14680 Bretteville-sur-Laize 

Tél : 02 31 41 64 72 

Centre anti poison : 02 99 59 22 22 (Rennes) 

LES MARCHÉS :  

Thury-Harcourt—Le Hom  

Mardi matin place du Général de Gaulle  

Bretteville-sur-Laize :  

Jeudi matin place de la Mairie 

Caen :  

Mercredi matin Boulevard Leroy  - Calvaire –Saint-Pierre—Venoix 

Vendredi matin Place Saint –Sauveur 

Samedi matin Boulevard Leroy - Pierre-Heuzé 

Dimanche matin  Place Saint-Pierre  

 



 28 

 



 29 

 



 30 

 



 31 

 

 

 L’association CAEN AEROMODELES  créée en 1932 par Fernand PEROT fondateur de l’aéro-

club de CAEN  développe ses activités dans la plaine autour de FRESNEY LE PUCEUX depuis 

1979. 

 

 Notre terrain a été aménagé en 2008, il est situé chemin de Saint Aignan, sur une superficie 

de  2,6 hectares,  

2 pistes de 142 et 210 mètres ont été établies en fonction des vents dominants. 

 Le terrain est ouvert tous les jours de la semaine mais c’est plus particulièrement le samedi 

et dimanche que la majorité des membres du club pratique l’aéromodélisme. 

Nous invitons tous les habitants de la commune à venir nous rencontrer autour de  nos activi-

tés. 

   Vous pourrez découvrir toute l’actualité et tous les renseignements sur le  Caen Aéromo-

dèles  en parcourant notre site internet : 

www.caen-aeromodeles.fr   

 
Composition du bureau 

 Président : François Ledent ,  

téléphone  02.31.80.00.40, mail ledentf@orange.fr 

Secrétaire : Lionel Even 

Trésorier : Benoit Cosne 

 
Faits marquant année 2017 

                          

 

 

 

 

 

 

 

 

AOUT 2017 Championnat France vol libre  à Thouars                                                        Juillet 2017 compétition vol-

tige  

L’équipe du CAM en concours dans la Plaine de Fresney 

 

Projets 2018 

 

- Sport en Famille et interclub sur notre terrain en Mai ou JUIN (date à confirmer ) 

- Championnat de France Racer en Septembre 

 -Participation à la fête communale le 11 Novembre 

 

http://www.caen-aeromodeles.fr
mailto:ledentf@orange.fr
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FOOTBALL CLUB  

Le bureau est composé de :  

Président : Sébastien Val 

Secrétaire : Jérôme Auvray 

 

Le 03 septembre a débuté notre 3ème sai-

son sur une victoire à domicile. Cette année 

nous sommes en division 4 groupe c. 

Toujours dans l’esprit de respect des arbitres 

et des équipes adverses notre objectif de 

cette saison sera de finir avec des résultats 

positifs. En 2018 le football club organisera 

des activités pour promouvoir le sport et 

rassembler les enfants et les habitants de 

notre commune. Les dates de celles-ci ne 

sont pas encore définies. 

Le calendrier des matchs à domicile à venir :  

4 février : FCFP—Cormelles b 

18 mars  : FCFP– Colombelles b 

15 avril : FCFP—Rocquancourt b 

19 avril : FCFP—Caen Sud Ouest b 

13 mai FCFP—Inter Odon c 

RRENSEIGNEMENTS  :  

Sébastien VAL :  

06 45 78 90 42 

FCFP14@ORANGE.FR  

 

Lors des matchs à domicile, 

une buvette est à votre dis-

position 

 

 

VENEZ NOMBREUX... 
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Depuis le 18 septembre, les chasseurs ont repris leur loisir. Ce loisir 
est possible grâce à la générosité des agriculteurs que nous remer-
cions tout particulièrement.  
Les chasseurs sont heureux de faire travailler leurs chiens et tirer 
quelques pièces de gibiers. 
 

Sur le territoire de la commune de Fresney Le Puceux, les faisans 
sont toujours aussi nombreux grâce aux reproducteurs que nous 
avons lâché l'année dernière et également à la présence des ré-
serves étendues sur la commune. Cette année nous constatons une 
arrivée importante de     sangliers. 

Dans le but de préserver tous ces efforts effectués pour garder cette belle chasse et aussi conserver l’équilibre de la    

nature, amis chasseurs soyez respectueux du règlement et des consignes de sécurité en vigueur dans notre société de 

chasse afin qu’elle perdure au fil des années. 

Le bureau est composé de :  

 

M. Roger ROCQUANCOURT (Président) 

M. Alain DOIX (Vice-Président) 

Mme. Marie-Thérèse VAL (Secrétaire-Trésorière) 

Le bureau est composé de :  

M. Bernard VICTOR (Vice-Président) 

M. Jean-Jacques DUCHEMIN 

La section des anciens combattants regroupe trois          

communes : Boulon - Fresney le Puceux - Les Moutiers 

en Cinglais. 

 

Cette section compte aujourd’hui trois adhérents. Afin de    

renforcer cet effectif, vous pouvez rejoindre nos rangs en       

prenant contact avec :  

 

Monsieur Jean-Jacques DUCHEMIN au 02 31 39 23 86  

13 
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Association loi 1901, créée en 1984, ayant pour but la soli-

darité, le partage, le lien social pour les retraités et  

sympathisants.  

Prévisions des manifestations 2018: 

 09 janvier  :  Galette des rois 

 07 février : Atelier crêpes pour les enfants 

 11 mars : Loto, date à confirmer 

 Avril : Vide grenier 

 Mai : Repas et anniversaires 

 Juin : Journée pique-nique et ou rando  

Le bureau est composé de :  

 

Josette AUBAY (Présidente) 

Maurice JORE (Vice-Président) 

Jacqueline LEMATTE-JEHENNE (Secrétaire) 

Françoise MARIE (Trésorière) 

 15  septembre : Repas et anniversaires 

 20 octobre : Concours de belote 

 14 novembre : Atelier pour enfants 

 11 décembre : repas de Noël 

Le bureau est composé de : Jean-Pierre BÉCHADE (Président), Françoise MARIE et Maurice ERNAULT 

(Vice-Présidents), Marie-Thérèse SURIRAY (Secrétaire), Paulette DOUILLY (Trésorière) 
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La Calvad'house - Chambre d'hôtes 

 

Ghislain GERAUD 

2 rue des lavandieres - 14680 Fresney le Puceux 

06 22 61 58 21 

 

Gîtes de France  

 

Vincent DOIX 

3 La Levrette - 14680 Fresney le Puceux 

02 31 79 80 78 
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Cyril MAUDELONDE 

7 La Planche à la Housse - 14680 Fresney le Puceux 

06 65 22 43 50 

c o n t a c t @ s t u d i o - t e l e m a q u e . c o m  /

cyrill.maudelonde@hotmail.fr 
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NOËL DES ENFANTS  - DÉCEMBRE 2017 

NID DE FRELON ASIATIQUE  - HAMEAU DE 

JOUETTE 

INONDATIONS JANVIER 2018 

FÊTE PATRONALE DU 11 NOVEMBRE 2017 

SORTIE DES AÎNÉS 2017 
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JEUX DES 7 DIFFÉRENCES 

RÉBUS 
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